
7. a) Le présent Protocole sera soumis à la ratification des États
signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles
respectives.

b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

8. À dater du jour de son entrée en vigueur, le présent Protocole sera
ouvert à l'adhésion de tous les États visés au paragraphe 6, non signataires, de
même qu'à celle de tout autre État invité à y adhérer par le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

9. Les États visés aux paragraphes 6 et 8 pourront, au moment de la
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer qu'ils ne seront pas liés
par les dispositions de la Partie I ou par celles de la Partie Il du présent
Protocole.

10. a) Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après que
cinq instruments de ratification auront été déposés.

b) Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Haute
Partie contractante, trois mois après le dépôt de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

c) Les situations prévues aux articles 18 et 19 de la Convention
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé,
signée à La Haye le 14 mai 1954, donneront effet immédiat
aux ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au
conflit avant ou après le début des hostilités ou de
l'occupation. Dans ces cas le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture fera, par la voie la plus rapide, les
communications prévues au paragraphe 14.

il. a) Les États parties au Protocole à la date de son entrée en vigueur
prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures
requises pour sa mise en application effective dans un délai de
six mois.


